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                   М. ZIABLITSEV Sergei                                                   le 03.10.2021 

                     Un demandeur d’asile privé                                                                                                           
tous les moyens de subsistance le 18.04.2019                            

                                    bormentalsv@yandex.ru 
 

                                                                                   
                                                                                       PERSONNELLEMENT 

 
      Juge M. Carlo Ranzoni 
                 
Cour européenne des droits de l’homme 
Conseil de l’Europe 
 
67075 STRASBOURG CEDEX France 
Fax  + 33 3884412730    

 
                                                                                     
 

  M. SERGEI ZIABLITSEV c/FRANCE 

            Requête n° 21494/20 
 
 

                                   Demande préalable indemnitaire.  
 

 
Monsieur le juge 
 
J'ai déposé une plainte motivée auprès de la Сour européenne de justice pour violation 
de la Convention par les autorités françaises.  
 
Le 26.03.2020 vous avez déclaré ma requête irrecevable sans aucune motifs. Le 
refus d’accès à la justice a eu de graves conséquences négatives. Je considère votre 
décision comme un acte de corruption et j'ai l'intention de défendre mes droits, que 
vous avez violés, devant la justice, en demandant réparation de votre part. 
 
Comme la législation française exige un règlement préalable du litige, je vous adresse 
cette demande préalable pour me payer le montant du préjudice selon ma demande 
d’indemnisation :  https://u.to/OOekGw    Annexes  https://u.to/TuekGw  
 
Je demande de me contacter par e -mail    bormentalsv@yandex.ru 
 
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de recevoir, Monsieur juge, mes 
salutations. 
 

M. ZIABLITSEV S.                                      

 

Controle public
Машинописный текст
Annexe 5
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